
    
 

Intervention de Madagascar 
 

57ème session du Groupe consultatif commun de l’ITC 
 
Madame la Présidente de la 57ème session du Groupe consultatif de Commun de l’ITC ; 

Madame la Directrice générale de l’Organisation mondiale du Commerce ;  

Madame la Secrétaire générale de la Conférence des Nations unies sur le Commerce et le 

Développement ;  

Madame la Directrice exécutive du Centre du commerce international ; 

Mesdames, Messieurs, les représentants des partenaires au développement et 

organisations internationales ;  

Mesdames, Messieurs, les représentants des missions diplomatiques ;  

 

Chers participants, en vos rangs, titres et qualités ;  

 

Il m’échoit l’honneur et le privilège de représenter la Mission permanente de 

Madagascar à Genève, et par là, le Gouvernement de Madagascar, à cette 57ème session 

du Groupe consultatif Commun de l’ITC. Madagascar remercie le Centre du Commerce 

International, pour l’invitation à cette importante activité et le félicite pour la réussite de 

son organisation. 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Madagascar entretient des relations de travail de longue date avec l'ITC qui y a soutenu 

plusieurs interventions visant  

- à renforcer les négociations commerciales dans le cadre de l'OMC, de la SADC et de 

la COMESA,  

- à développer les capacités des agences de promotion du commerce et de 

l'investissement (par le biais de l'EDBM, de l'ITBM, de l'EFOI Madagascar),  

- à accroître la compétitivité de plusieurs filières agricoles et agro-industrielles  

- et à améliorer l'écosystème commercial grâce au travail sur la facilitation des 

échanges. 

 

 



    
 

Mesdames, Messieurs, 

 

Madagascar salue le travail remarquable effectué par l’ITC, à Madagascar.  

Actuellement, l'ITC facilite la mise en œuvre d'un projet d'assistance technique sur 

trois ans intitulé "Partenariat pour renforcer la capacité d'exportation de l'Afrique vers 

la Chine" (PEECAC), lancé lors de la deuxième Exposition économique et commerciale 

Chine-Afrique (CAETE), qui s'est tenue à Shanghai, en Chine, du 26 au 29 septembre 2021. 

L’objectif principal de ce programme est de promouvoir les produits non liés aux 

ressources naturelles exportés par certains pays d'Afrique vers le marché chinois. A ce 

jour, l’ITC a ainsi facilité la mise en place d’un partenariat sur les exigences en matière 

d’inspection, de quarantaine et de santé vétérinaire pour la viande de mouton et de 

chèvre destinée à l’exportation de Madagascar vers la Chine, à travers un protocole 

d’accord signé le 27 juin 2023 entre l’administration générale des douanes de la 

République populaire de Chine et le Ministère de l’agriculture et de l’élevage de la 

République de Madagascar. Dans ce cadre, l’ITC a aussi facilité la mission de producteurs 

d’huile essentiel malgaches à l’Exposition économique et commerciale Chine-Afrique de 

2023. 

 

Dans le cadre du programme de partenariat avec le Royaume-Uni UKTP, l’ITC a 

contribué à renforcer les services pour les entreprises du secteur du Textile et de 

l'Habillement des organisations de soutien au commerce et aux entreprises, facilitant 

ainsi l'accès amélioré aux marchés du Royaume-Uni et de l'Union européenne et 

renforçant les capacités des PME tout au long de la chaîne de valeur du Textile et de 

l'Habillement. Cela a compris la formation aux compétences techniques, l'amélioration de 

la qualité, l'adoption de pratiques de fabrication allégée, le soutien à l'approvisionnement 

durable en matières premières et au développement de produits, ainsi que le 

renforcement des capacités d'exportation et de vente. Le programme a ainsi permis de 

créer 5'890 emplois et de générer 90 millions USD de ventes sur la chaine de valeur du 

textile à Madagascar.  

 

Dans le cadre du projet One Trade Africa, l’ITC a coorganisé avec le PNUD et le 

ministère de l’Industrialisation, du Commerce et de la Consommation le dialogue national 

sur la ZLECAf les 29 et 30 novembre 2022. Ce dialogue a permis d’informer le secteur 



    
 

privé des opportunités générées par la ZLECAf, et de réfléchir aux principaux enjeux des 

discussions réglementaires ainsi que de sensibiliser les décideurs politiques aux 

perspectives des MPME. 

 

Le 4 novembre 2022, l’ITC a également lancé avec le ministère de l’Industrialisation, 

du Commerce et de la Consommation, le Mécanisme d’alerte des obstacles au commerce 

visant à orienter les entrepreneurs dans leur processus d’exportation et/ou 

d’importation et à alimenter le dialogue public privé pour trouver des solutions aux 

obstacles systémiques identifiés. 

 

Madagascar souhaite vivement que de telles initiatives soient renforcées ou mises en 

œuvre dans d’autres chaînes de valeur prioritaires. Le Gouvernement de Madagascar 

réitère à l’ITC et à tous les partenaires, ici présents, son souhait de bénéficier de nouveaux 

programmes qui cibleront le renforcement de la compétitivité du secteur privé et des 

chaînes de valeur, la formation professionnelle et l’employabilité des jeunes, la création 

d’emplois, l’autonomisation économique des femmes, l’intégration régionale et la mise en 

œuvre de l’accord sur la ZLECAf.  

 

Dans ce contexte, le ministère de l’Industrialisation, du Commerce et de la 

Consommation a sollicité l’assistance technique de l’ITC pour appuyer la formulation d’un 

programme d’assistance technique articulé autour de la facilitation des échanges, de 

l’appui institutionnel et du soutien direct aux opérateurs des chaines de valeurs.  

 

En conclusion, nous souhaitons adresser nos chaleureuses félicitations à notre estimée 

collègue, Madame Aissatou DIALLO, pour sa récente nomination en tant que Chef du 

Bureau de l'Afrique. Nous tenons à lui exprimer le plein soutien de Madagascar dans 

l'exercice de ses nouvelles fonctions. 

 
 

 


